
  

 AVIS D’APPEL PUBLIC A LA 
CONCURRENCE  
 
 

 
Pouvoir adjudicateur  

Communauté de communes « Les Marches du Velay » ZA La Borie 43120 MONISTROL SUR LOIRE  

Tél : 04.71.61.74.34 Représentée par Monsieur Le Président de la Communauté de Communes  
Type de procédure  

Procédure Adaptée (art. 28 et 74 du CMP)  
Objet  

Maîtrise d’oeuvre (loi MOP du 12 juillet 1985 et ses textes d’application) pour la réalisation d’une aire 
d’accueil des gens du voyage à Monistrol sur Loire  

Caractéristiques principales : aménagement de l’aire d’accueil (réalisation de la voie de desserte 

et des divers réseaux de raccordement…), création d’un bâtiment d’accueil (avec un local de stockage) 
et de blocs sanitaires destinés aux occupants  

Coût prévisionnel des travaux : 640 000 euros HT, durée d’exécution : 4 mois  
OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION  

Le dossier de consultation est disponible auprès de la Communauté de Communes des Marches du 

Velay sur demande par fax 04 71 61 74 38, par mail : contact@lesmarchesduvelay.fr  
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : LE 13 novembre 2015 à 11 heures 30  
Par lettre recommandée avec accusé de réception ou remises contre récépissé, à l’adresse suivante 

Communauté de communes « Les Marches du Velay » ZA La Borie - 43120 Monistrol/Loire  

La transmission des offres par voie électronique n’est pas autorisée  
CONDITIONS DE PARTICIPATION  

Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
Lettre de candidature (Imprimés DC1)  

Déclaration du candidat (Imprimé DC2)  
Attestations exigées par les articles 44 à 46 du Code des marchés Publics  

CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE :  

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction de :  
1° Le Prix 60%  

2° La valeur technique 40%  
RENSEIGNEMENTS : Communauté de Communes « Les Marches du Velay » Tél : 04.71.61.74.34 

contact Olivier PANGAUD  

Recours : tribunal administratif de Clermont Ferrand 6 cours Sablon 63000 CLERMONT FERRAND Tél : 
0473146100  
Envoi à la publication : 21/10/2015 


